
Délibération n°V2017/109

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 mai 2017

L’an deux mille-dix sept et le dix huit mai, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN,
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  France  JAMET,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,
Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à
Michaël  DELAFOSSE,  Clare  HART ayant  donné  pouvoir  à  Hervé MARTIN,  Gérard  LANNELONGUE ayant
donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Isabelle
MARSALA ayant donné pouvoir à Guy BARRAL, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Pascal
KRZYZANSKI, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Christian DUMONT, Patrick VIGNAL.

CULTURE ET PATRIMOINE 
Attribution de subventions aux associations culturelles 

Exercice 2017

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Au titre de sa politique culturelle, la Ville de Montpellier encourage et accompagne les structures culturelles 
associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain. 

L’accès à la culture est à nos yeux l’un des fondements de l’épanouissement intellectuel, de l’éducation et du
lien social pour les Montpelliérains, son impact économique et social est essentiel pour notre commune. 
L’engagement du tissu associatif et des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation, de l’accès des publics
au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité culturelle de
notre ville.

Les arts plastiques, les arts visuels et médias, le patrimoine, le pluri discipline ainsi que le spectacle vivant
sont autant de domaines d’intervention soutenus par la Ville de Montpellier. 

Afin d’assurer  la  transparence de notre  action en faveur  du tissu associatif,  nous  soutenons des  projets
innovants  et  créatifs,  en fonction  de critères  d’analyse  objectifs  reposant  sur  la  dynamique urbaine des
projets  ou  structures,  la  mise  en  œuvre  d’actions  en  direction  de  tous  les  publics  ou  du  jeune  public,
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de
ses objectifs et la participation financière des collectivités partenaires.
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Après examen des dossiers,  il  est  proposé aujourd’hui  l’attribution de subventions aux 105 associations
figurant dans les tableaux ci-après pour un montant de 283 600 € au titre de l’exercice 2017. 

Code Nom de la Structure Nature Montant 

 ARTS PLASTIQUES   

857 A LA BARAK ATELIER DE PHOTOGRAPHIE Projet 1 500

2159 BOITE NOIRE UNITE DE RECHERCHE CONTEMPORAINE Fonctionnement 7 000

2747 ICONOSCOPE Fonctionnement 7 000

5019 VASISTAS Fonctionnement 7 000

5036 APERTO Fonctionnement 7 000

5059 GALERIE AL/MA Fonctionnement 7 000

5665 EN TRAITS LIBRES Fonctionnement 1 900

6128 GALERIE ANNIE GABRIELLI Fonctionnement 2 000

6220 2L2M LE LIEU MULTIPLE Fonctionnement 1 000

6454 BAR A PHOTO Fonctionnement 500

 ARTS VISUELS ET MEDIAS   

1810 OAQADI ON A QUELQUE CHOSE A DIRE Fonctionnement 1 000

4974 LANGUEDOC ROUSSILLON CINEMA Fonctionnement 3 000

4974 LANGUEDOC ROUSSILLON CINEMA Projet 3 000

5971 BRAND A PART Fonctionnement 800

 LIVRE   

6647 SUD BABOTE Projet 800

6647 SUD BABOTE Projet 1 400

 PATRIMOINE   

6466 CENTRE INTERNATIONAL DE MUSIQUES MEDIEVALES Projet 3 000

 PLURI DISCIPLINES   

529 LA FRICHE DE MIMI Fonctionnement 4 000

1110 COMPAGNIE ODETTE LOUISE Projet 900

3671 CROUS - PASS'CULTURE Projet 17 000

4520 LE GARAGE ELECTRIQUE Fonctionnement 4 000

6135 L'ATELLINE Projet 3 000

4191 ILLUSION ET MACADAM Projet 3 300

 SPECTACLE VIVANT / Musique   

146 AMIS DE L'ORGUE ET CHŒUR DE LA CATHEDRALE Fonctionnement 1 800

148 CHŒUR DE L'ENCLOS Fonctionnement 2 300

149 ENSEMBLE VOCAL CLAIRE GARRONE Fonctionnement 4 300

151 CHŒUR UNIVERSITAIRE MONTPELLIER-MEDITERRANEE Fonctionnement 2 500

152 GROUPE VOCAL ARLEQUIN Fonctionnement 500
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153 ENSEMBLE VOCAL ET INSTRUMENTAL DE MONTPELLIER Projet 4 500

154 JAM-JAZZ ACTION Fonctionnement 10 000

375 B.A. BACH Fonctionnement 800

382 ASSOCIATION JULES SONIC PRODS Fonctionnement 1 200

412 INTENSITES Fonctionnement 3 600

443 ORCHESTRE SYMPHONIQUE D'OC ORCHESTRA Fonctionnement 500

444 AMIS DE L'ORGUE DES SAINTS FRANCOIS Fonctionnement 500

465 CHŒUR LES CHOREGIENS Fonctionnement 2 100

547 VOCALYS Fonctionnement 500

565 CARRE MENTHE Fonctionnement 1 000

867 CELLANOVA.ORG Projet 3 000

1274 UN ORGUE DANS LA VILLE Fonctionnement 700

1461 COLLECTIF KOA Projet 4 000

1788 LES NUITS DU CHAT Projet 2 200

1867 PIC ET COLEGRAM Fonctionnement 1 200

1966
ASSOCIATION DES PRODUCTEURS EDITEUR DE MUSIQUE
EN LANGUEDOC ROUSSILLON

Fonctionnement 2 000

1986 CHORALE PROTESTANTE DE MONTPELLIER Fonctionnement 1 300

2009 CORALEN Fonctionnement 500

2057 ARS MUSICA MONTPELLIER Fonctionnement 2 000

2137 CHORALE COR CANTO A CŒUR JOIE Fonctionnement 500

3314 BLABLA PRODUCTIONS Fonctionnement 2 000

3564 JAZZ CLUB MONTPELLIER Fonctionnement 1 300

3746 ASSOCIATION UNI'SONS Fonctionnement 5 000

3944 ASSOCIATION DES CHŒURS DE MONTPELLIER Projet 3 800

3996 ENSEMBLE CHORAL UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER Fonctionnement 3 000

4011 ATOUT CHŒUR Fonctionnement 800

4630 CHŒUR D'Ô Projet 800

4726 ENSEMBLE VOCAL L'ACCROCHE CHŒUR Fonctionnement 800

4752 ASSOCIATION CONTINUUM Projet 2 700

4755 ASSOCIATION LOLA PRODUCT Fonctionnement 6 400

4755 ASSOCIATION LOLA PRODUCT Projet 1 700

4778 ART ET CREATION CHORALE Fonctionnement 1 200

4817 VOX RAPIDO Fonctionnement 3 200

4967 ZIGZAGS ARBATZ ET COMPAGNIE Fonctionnement 2 700

4977 RANK'ART Projet 1 000

4979 POLYFOLIES Fonctionnement 500

5156 ASSOCIATION TAF PRODUCTION Fonctionnement 3 200

5263 DE BOUCHE A OREILLE Fonctionnement 1 700

5361 L'OREILLE ELECTRIQUE Fonctionnement 1 700

5371 LA COMPAGNIE RIBOSOME Fonctionnement 500
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5472 VOYELLES CHŒUR DE FEMMES DE MEDITERRANEE Fonctionnement 500

5537 MOM'ART FACTORY Fonctionnement 800

5847 MOT'SON Fonctionnement 500

5861 ACORD PRODUCTION Projet 3 000

6107
LES AMIS DE L'ORGUE DU TEMPLE DE LA RUE 
MAGUELONE

Fonctionnement 1 000

6185 LINGE ET SON Projet 500

6410 JAZZ IN CLAP'COOP Projet 1 000

6447 LE PETIT CHAT NOIR RECORDS Projet 1 900

6140 CONTRASTE Projet 500

 SPECTACLE VIVANT / Théâtre   

432
ASSOCIATION DES PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT 
PUBLIC HERAULT

Fonctionnement 5 000

432
ASSOCIATION DES PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT 
PUBLIC HERAULT

Projet 4 500

1949 THEAVIDA Projet 1 000

2003 COMPAGNIE AUGUSTE SINGE Fonctionnement 1 500

3005 SONORITE Fonctionnement 4 000

3073 LES FOURMIS ROUSSES Fonctionnement 1 500

3156 PRIMESAUTIER THEATRE Fonctionnement 1 000

3471 COMPAGNIE DES NUITS PARTAGEES Fonctionnement 2 600

3617 COMPAGNIE POINT DU JOUR Fonctionnement 3 000

4819 L'ATALANTE Fonctionnement 4 000

4932 COMPAGNIE DORE Fonctionnement 2 000

4936 INTERSTICES Fonctionnement 1 800

4941 AMADEE Fonctionnement 800

4951 BRUITQUICOURT Fonctionnement 4 500

4962 GROGNON FRERES Fonctionnement 3 500

4994 LA COMPAGNIE DU CAPITAINE Projet 4 500

5016 COMPAGNIE LES PERLES DE VERRE Fonctionnement 4 100

5016 COMPAGNIE LES PERLES DE VERRE Projet 5 300

5039 MACHINE THEATRE Fonctionnement 8 200

5045 LA COMPAGNIE MARITIME LA PILOTINE Fonctionnement 1 500

5049 N.U. (NOS URGENCES) COLLECTIFS D'ARTISTES Fonctionnement 1 000

5109 COMPAGNIE DE L'ASTROLABE Projet 1 500

5110 COMPAGNIE VERTIGO Fonctionnement 3 800

5122 COMPAGNIE ALEGRIA KRYPTONITE Fonctionnement 700

5205 COMPAGNIE MOEBIUS Fonctionnement 4 500

5239 RHIZOME Fonctionnement 2 000

5305 LA MAISON THEATRE Fonctionnement 4 500

5513 COMPAGNIE LA VASTE Fonctionnement 2 000
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5804 ASSOCIATION CHAGALL SANS M Fonctionnement 2 000

5814 LA RAFFINERIE Fonctionnement 1 000

6181 MOTIFS D'EVASION Fonctionnement 1 000

6651 LIBRE COURS Projet 1 000

TOTAL  283 600

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal:

- d’autoriser l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de
signature des lettres d’engagement et des conventions types le cas échéant ; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2017 sur les imputations citées ci-dessus avec la
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 283 600
€ ;
- d’approuver les lettres d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ;
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Madame  l’Adjoint déléguée à signer ces conventions et tout document
relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 19 mai 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- lettre d'engagement type

- convention projet type

- convention fonctionnement type

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170518-4679-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 19/05/17 
Réception en Préfecture : 19/05/17 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 6 sur 6


